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Le 06 mai 2008


S.N.H.F.

RAPPORT DU COMITé FéDéRATEUR à L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA S.N.H.F.  (
VERSAILLES – LE 31 MAI 2008.

Le Comité Fédérateur de la Société Nationale d’Horticulture de France est en fonctionnement depuis le Congrès de Bourges en 2006.

Lors de la dernière assemblée générale qui s’est déroulée à Paris en 2007, vous avez été informés de l’enquête conduite auprès des sociétés adhérentes. Celle-ci nous a permis de mettre en évidence les questions essentielles :

· Qui sommes-nous ?

· Que représentons-nous ? 

· Qu’attend-on de nous ?

· Que pourrions-nous proposer ou faire pour répondre aux attentes des uns et des autres ?

Une opération valorisante pour tous, mais qui a provoqué une solide réflexion !
Celle-ci a été conduite au sein du Comité Fédérateur, (composé des dix-huit  représentants élus).

Chacun a apporté sa pierre, ses suggestions, tous ont participé.

Voici, rapidement présentés, les activités du comité en 2007-2008.

1 Les sociétés adhérentes à la S.N.H.F. faisant partie du 2e Collège suggèrent :

Des adhésions

Des radiations

Des abandons

Ce travail permet de proposer l’annuaire de la S.N.H.F.

Les adhérents des quatre Collèges sont présentés.

→ Ce travail mérite d’être amélioré. Cet annuaire étant une affaire de contacts et de moyens, nous pourrions envisager d’ajouter une carte de France ainsi qu’une liste des adhérents par département, ce qui compléterait judicieusement ce document.

→ Le suivi des adhésions à la S.N.H.F.

Un travail assez précis, des mises au point et des rappels permettent aujourd’hui de présenter un fichier des sociétés adhérentes clair et précis.

C’est donc 203 sociétés qui constituent le 2e Collège ; soit :

147 sociétés d’horticulture à activités polyvalentes

43 sociétés spécialisées dans l’art floral,

Et 13 associations qui ont des activités annexes ou connexes à l’horticulture (activités culturelles en particulier et des ouvertures, par exemple des associations attachées à des jardins à but thérapeutiques, sociaux, d’insertion, etc. ).

Des contacts sont régulièrement établis pour accueillir de nouveaux adhérents.

Des prospections ont été réalisées et se sont soldées par l’adhésion de 21 sociétés depuis la dernière assemblée générale de 2007, et déjà 10 pour cette année 2008.

Ce travail est réalisé avec les précieux concours des services permanents de la S.N.H.F. Que tous soient remerciés pour leurs attentions et leur contribution.

2. Le Comité Fédérateur a poursuivi ses travaux au cours de l’année 2007. Il a suivi un certain nombre de dossiers.

2. 1.
Le projet « interbibliothèques » :

Il faut souligner l’excellent climat de coopération qui a permis de commencer la mise en œuvre d’un réseau national des bibliothèques horticoles.

Les sociétés adhérentes participent régulièrement aux travaux. .Ainsi, quelques décisions ont été prises et seront suivies comme :

· La création d’une photothèque.

· L’introduction de certains ouvrages disponibles dans les bibliothèques des sociétés adhérentes dans le programme de numérisation.

· Le développement d’« Hortalia » avec les catalogues des sociétés adhérentes.

· L’échange de documents entre bibliothèques.

· Les achats groupés d’ouvrages.

· D’autres dossiers sont également ouverts…

2. 2.
Le soutien de la S.N.H.F aux sociétés adhérentes a été maintenu.

→ De nombreux ouvrages et revues, etc. ont été offerts ainsi que 40 médailles et 60 diplômes de la S.N.H.F.

→ 15 patronages ont été accordés pour des manifestations exemplaires.

→ 3 titres de « Floralies » ont été accordés par la S.NH.F. sur quatre dossiers étudiés.

Des demandes sont actuellement en cours pour les prochaines années.
2.3. Le Comité Fédérateur apporte également des soutiens lorsque les sociétés rencontrent des difficultés, de diverses natures. Un suivi des legs et des donations a été mis en place. Il y a des évolutions et des questions. La S.N.H.F. doit être le point d’appui auquel les adhérents doivent pouvoir recourir. Deux dossiers sensibles sont actuellement suivis.

3. Concours National des ecoles Fleuries :

Le Comité Fédérateur a également été présent tout au long de l’année dans de nombreux jurys départementaux ainsi qu’au Jury national. Notons la participation de la S.N.H.F. à la remise nationale des prix qui s’est déroulée à la Sorbonne, un investissement important pour l’avenir.

4. Engagement de la S.N.H.F. auprès du Conseil National des Jardins Collectifs Familiaux :

→ Avec ses partenaires habituels :
· La Fédération Nationale des jardins familiaux collectifs

· Jardinot, le Jardin du Cheminot, adhérent de la S.N.H.F.
→ A travers des valeurs partagées :
· Encourager et promouvoir le développement des jardins collectifs et familiaux.

· Participer aux actions de promotion et de protection du patrimoine végétal et de la biodiversité.

· Défendre les intérêts et la place des jardins familiaux dans la société française, etc.
→ La mise en œuvre d’un comité technique, nos amis Serge Lamarre et Michel Javoy participent aux travaux.

5. Enquête sur le Fleurissement :

→ Chaque année, une enquête est faite auprès des sociétés adhérentes, ainsi qu’auprès des Collèges 3 et 4. (Quelques adhérents du Collège 1 ont également été contactés) pour connaître de la manière la plus fine possible notre contribution afin que le Concours National des Villes et Villages Fleuris soit réussi.

→ Quelques résultats : en 2007, et à partir des 53 fiches réponses (voir la fiche préparée par Bernard Gaucher jointe en annexe 1).

- Le nombre de journées consacrées par les membres de la S.N.H.F. et les sociétés adhérentes s’élève à 7 144, ce qui est très important.
- Le nombre de participants (personnes physiques), est de 1 923, là encore, un chiffre élevé.

6.Auprès du Comité Bonpland récemment créé au sein de la S.N.H.F. qui a pour mission de relancer le Prix Bonpland.

→ Le Comité Fédérateur s’est volontairement engagé auprès de ce Comité. Ses représentants ont participé à la mise au point du règlement et ont désigné des représentants qui participent aux travaux des Jurys.

Il s’agit d’un travail en partenariat avec la volonté de porter au plus haut niveau le Prix Bonpland.

→ La collaboration des sociétés d’horticulture est un élément fort pour le futur de celles-ci. En effet, elles doivent trouver dans cette action une belle promotion régionale. Les prochaines années doivent confirmer ces espoirs.

7. La Commission « Végétal et développement durable » s’est engagée dans une mission attendue, très importante et capitale pour faire connaître la position de la S.N.H.F. sur cet important dossier ouvert par le gouvernement français (« Le Grenelle de l’Environnement »).

Une première demande a été présentée par le Comité Fédérateur. Celle-ci comporte plusieurs points :

· Expliquer ce que peut être le développement durable dans les jardins

· Donner aux jardiniers (qui sont plus de 100 000 représentés par la S.N.H.F.) un guide facile à suivre donc pédagogique et qui réponde aux attentes des uns et des autres.

En effet, si tout le monde parle de développement durable, tout est dit et quelquefois le contraire, des inepties aussi, les jardiniers « éco-responsables » doivent être éclairés. Ce guide est actuellement en préparation. Les premiers textes ont été corrigés et devront être validés prochainement. Voilà un bel ouvrage !

Mais la Commission n’aura pas terminé sa mission, une veille technologique et scientifique doit être assurée. Mais je ne vais pas anticiper, nous devons travailler.

8. En interne :

Deux commissions internes au Comité Fédérateur ont œuvré au cours de l’année qui s’est écoulée.

8.1. Appartenance :

Le groupe de travail a défini l’objet « créer une interaction entre la S.N.H.F., structure nationale disposant d’un large panel d’interventions et d’ une vocation représentative incontestable et les sociétés adhérentes ». Ceci concerne tous les membres adhérents en s’appuyant sur la charte de la S.N.H.F. qui souhaite « canaliser toutes les énergies pour tendre vers un seul et même objectif ».

Des propositions ont été faites :

· Renforcer la communication et en faire une priorité.

· Se rapprocher des organismes actifs dans la filière horticole et développer les contacts.

· Valoriser le titre de membre de la Société Nationale d’Horticulture de France.

· Encourager les actions auprès des jeunes, etc.

Il est suggéré de développer un thème annuel d’intérêt général pouvant être repris par le plus grand nombre de membres comme par exemple l’arbre. Il s’agit en effet d’un réel vecteur durable, planter des arbres étant un acte de foi dans l’avenir des hommes.

Cette action doit être conduite par le plus grand nombre de sociétés, c’est un thème fédérateur qui doit nous réunir tous. Il est en effet facile de planter des arbres un peu partout, en accord avec les municipalités par exemple, en compagnie des enfants des écoles, c’est une démarche valorisante pour tous. La S.N.H.F. et les sociétés adhérentes conforteront ainsi leur image.
J’appelle tous les responsables d’associations à conduire au moins une opération dans le courant de l’automne prochain.
Nous avons demandé à Stéphane Meyer de bien vouloir préparer une communication dans ce sens afin que ce soit une opération réussie. A l’avance, je l’en remercie.

(Une fiche préparée par Pierre Chaverot est jointe, annexe 2, au présent rapport).

8.2. Un autre groupe de travail a recherché à l’intérieur du « Pôle des Savoirs », les pistes, puis les éléments à associer et à développer pour donner aux sociétés adhérentes la cohérence des travaux en commun.

→ Cette année, le groupe s’est attaché aux besoins des sociétés en matière de cours et de conférences, des attentes très fortes sont exprimées dans ce domaine.

Recherche de conférenciers, tant auprès des sociétés adhérentes que des sections thématiques. (Il faut noter l’excellente collaboration de tous sur ce point) :

· Evaluation des conférenciers, types de public, etc.

· Cadrage et harmonisation

C’est un travail considérable, actuellement, le patrimoine intellectuel est remarquable, près de 500 intervenants sont recensés. Mais il faut apporter beaucoup de soins pour la mise en œuvre de cet outil.

→ Le produit des travaux de  ce groupe doit être d’un usage simple et facile à comprendre par tous.

Le groupe poursuit son activité et une présentation est envisagée l’an prochain.

9. Les relations avec les sections thématiques de la S.N.H.F. :

Le Comité Fédérateur et les sections thématiques de la S.N.H.F. ont un objectif commun à partager qui est celui de favoriser la collaboration la plus étroite possible entre les sociétés adhérentes et les sections thématiques.

Créer un réel courant d’échanges, relayer les informations des uns et des autres, conduire des opérations communes, à chaque fois que cela est possible. Nous avons d’ailleurs pris l’habitude de nous rencontrer avec les responsables des sections 2 à 3 fois par an.

Il est à noter que chacun prend des initiatives, comme récemment les sections Roses et Arbres et Arbustes d’Ornement, ou encore lors des journées à thèmes, de participation à des conférences, l’organisation de voyages, d’échanges divers, etc.

10. Enfin, je vais terminer avec les Journées à thèmes, qui, à la demande du président Henri Delbard, doivent suivre le Colloque Scientifique et se rapprocher géographiquement des adhérents.

En 2007, deux journées ont été préparées sur le thème « Mieux arroser son jardin ».

En 2008, l’une s’est déroulée à Paris, l’autre à Marseille. Près de 400 participants, pour une première, ce fut une réussite. Merci à l’équipe permanente de la S.N.H.F. et aux adhérents bénévoles qui, sur le terrain, ont été très actifs.

Merci à Claudine Hantz et son groupe ainsi qu’à l’équipe qui s’est constituée à Marseille.

Une réussite en appelle une autre !

Hier, le colloque a traité du sujet « Gérer la biodiversité végétale au jardin ». Dans les mois qui viennent, ce sujet sera adapté et devra se rapprocher des jardiniers.

Trois journées sont en préparation :

· Le 5 septembre 2008 à Nantes

· Le 22 janvier 2009 à Paris

· A Nancy (la date va être fixée prochainement).

Les programmes et la recherche d’intervenants compétents, agréables à écouter offrent au Groupe de travail de nombreuses pistes.

Les sociétés régionales les plus proches de ces sites vont être invitées à se joindre à cette organisation. Là encore, nous jouons la carte de l’appartenance et des savoirs.

D’autres projets sont avancés, il reste à leur donner du corps, ce sera pour les mois à venir.

En conclusion :

Les sociétés adhérentes sont très attachées à la S.N.H.F.

Seules, il leur est difficile de maintenir un bon niveau pratique, technique et scientifique. Ensemble ce n’est peut-être pas plus facile mais cela conforte et rassure.

C’est le rôle du Comité Fédérateur que d’offrir ce lien, cette reconnaissance, ce partage.
Être considérées, les sociétés l’ont demandé et obtenu. Etre associées aux réflexions, au travail en commun est capital, c’est une véritable assurance pour l’avenir de la S.N.H.F. et des sociétés adhérentes elles-mêmes.

« Être et vivre ensemble ! », notre avenir sera partagé, nous nous en félicitons.

Mesdames et Messieurs, je vous remercie de votre attention.

Claude Leforestier

Au nom du Comité Fédérateur
( Texte rédigé en langage parlé.









